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DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DU COMMISSARIAT DES ARMÉES : bureau « analyse
financière ».

CIRCULAIRE N° 1511/DEF/DCSCA/SD_FBC/BAF portant abrogation de textes.

Du 8 mars 2012
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Références :

Décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 (JO n° 174 du 28 juillet 2005, texte n° 3 ; BOC,
p. 6245 ; BOEM 120-0.1.3).
Décret n° 2009-1178 du 5 octobre 2009 (JO n° 231 du 6 octobre 2009, texte n° 19 ; signalé au
BOC 42/2009 ; BOEM 105.2.1, 110.2) modifié.
Arrêté du 14 décembre 2009 (JO n° 296 du 22 décembre 2009, texte n° 22 ; signalé au BOC
3/2010 ; BOEM 110.3.2.3, 110.3.3.3, 110.3.4.4, 111.3.3, 112.2.3, 113.8, 114.3.3.2, 510.1.1,
510.1.3, 511-0.1.1, 511-0.2.1, 512.1.1, 512.3.2) modifié.
Décision du 23 décembre 2011 (n.i. BO ; JO n° 300 du 28 décembre 2011, texte n° 7).

Textes abrogés :

Circulaire n° 2100/DEF/DCCA/1/1 du 28 février 1975 (BOC, p. 1077 ; BOEM 555.4.2)
modifiée.
Circulaire n° 5002/DEF/DCCAT/PBF/PRI du 30 janvier 1984 (BOC, p. 3629 ; BOEM
510.4.2).
Circulaire n° 10235/DEF/DCCAT/AP/RA du 27 décembre 1985 (BOC, p. 7791 ; BOEM
540-0.8).
Circulaire n° 13724/DEF/DCCA/FIN/B/1 du 20 septembre 1988 (BOC, p. 6577 ; BOEM
721-1.1).

Référence de publication : BOC N°11 du 1er mars 2013, texte 1.

1. Les textes ci-après sont abrogés :

- circulaire n° 2100/DEF/DCCA/1/1 du 28 février 1975 modifiée, relative à la comptabilité des
autorisations de programme et des crédits de paiement du chapitre 53.41 de la section « Air » du
budget ;

- circulaire n° 5002/DEF/DCCAT/PBF/PRI du 30 janvier 1984 relative à la mise en application de la
gestion prévisionnelle régionale interne à la direction centrale du commissariat de l'armée de terre ;

- circulaire n° 10235/DEF/DCCAT/AP/RA du 27 décembre 1985 relative à la comptabilité des
autorisations de programme du service de l'habillement de délégation d'autorisation de programme
relevant du chapitre 53-41., article 10., applicable en France métropolitaine et aux forces françaises en
Allemagne ;

- circulaire n° 13724/DEF/DCCA/FIN/B/1 du 20 septembre 1988 relative aux modalités de gestion
des crédits du chapitre 31.12. article 60. (solde et indemnités des réservistes).

2. La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel des armées.



Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire colonel,
chef du bureau « organisation financière »,

Christian PITIOT.


